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ACTUALITÉS DES INSTANCES 
CSE Comités Économiques et Sociaux 
CSSCT Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail 

CSE Central 
Le CSE Central se réunira pour la première fois le 11 septembre. 

Cette première réunion aura notamment pour objet la désignation des Secrétaire et 
Secrétaire-adjoint.e du CSE Central. Seront également désignés les différents 
représentant.e.s du CSE Central dans les commissions, au Conseil d’Administration et à 
l’Assemblée Générale des actionnaires. 

 

NÉGOCIATION EN COURS 
Cet été nous avons travaillé à l’élaboration d’un nouvel accord de droit syndical. 

Bien que nous ayons avancé sur de nombreux sujets, la négoion de certains points n’a 
pas encore abouti. Il y a notamment un désaccord entre la Direction et plusieurs 
Organisations Syndicales, dont la CFDT, sur les libertés de circulation des Délégués 
Syndicaux. 

Alors que la réunion du 23 juillet devait être la dernière réunion de négociation, la 
Direction a consenti à une nouvelle (et dernière ?) séance de négociation, fixée au 4 
septembre. 

Nous espérons que cette négociation aboutisse et se concrétise par un accord. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé.e.s. 
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RAPPEL COMMUNICATION D’AOÛT 
Si vous avez raté notre communication syndicale du mois d’août, vous pouvez la 
retrouver ici. 

 

 

https://cms.e.jimdo.com/app/cm
s/preview/index/pageId/1090852
463?public=https://cfdtgfi.jimdo.

com/publications/ 
 

shorturl.at/pFIP7 

 

Sommaire de la communication du mois d’août 
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PRIVATISATION 

DU GROUPE AÉROPORTS DE PARIS ? 

UN SUJET D’IMPORTANCE NATIONALE ! 

C’est quoi le RIP ? 

Les étapes d’obtention du Référendum d’Initiative Partagée (RIP) – Article 11 de la Constitution. 

✓ Etape 1 : avril-mai 2019, 185 parlementaires écrivent au Conseil Constitutionnel, avec un 
projet de référendum “faut-il privatiser les Aéroports de Paris?” 

✓ Etape 2 : 15 mai 2019, le Conseil Constitutionnel valide le projet et le déclare conforme à la 
Constitution française 

✓ Etape 3 : 19 juin 2019 – 15 mars 2020, il faut que 10% de l’électorat approuve le projet sur le 
site du gouvernement, soit 4 717 356 citoyen.ne.s.  

Qu’obtiendrons-nous ? 

Si au moins 4 717 356 personnes approuvent le 
projet, un référendum sera organisé. 

Les électrices et les électeurs seront appelé.e.s à 
répondre à la question : “faut-il privatiser les 
Aéroports de Paris?”. 

 

Comment approuver le 

projet ? 

Signez sur : 
www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/etape-1  

Munissez-vous d’une pièce d’identité. 

Les informations à renseigner : 

✓ Votre lieu de vote habituel (département, 
commune), 

✓ Votre identité (nom et prénom(s) sans accent, 
avec tiret le cas échéant), 

✓ Votre sexe, 

✓ Vos date et lieu de naissance (pays, 
département, ville), 

✓ Votre pièce d’identité (n° de la pièce (CNI ou 
passeport), date et lieu de délivrance), 

✓ Votre adresse électronique personnelle. 

Suivez les étapes jusqu’à « Valider le soutien », 
puis « Confirmer le soutien », et enfin, vous 
pourrez télécharger le récépissé de votre soutien. 

 

La procédure en vidéo : 
https://www.youtube.com/watch?v=vqV_mjwfmtM 

En cours 

http://www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/etape-1
https://www.youtube.com/watch?v=vqV_mjwfmtM
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RÉFORME DES RETRAITES 
 

UNE NOUVELLE CONCERTATION S’ENGAGE  

 

La réforme des retraites va marquer la rentrée sociale 2019. 

Après avoir rendu publiques les préconisations du rapport Delevoye le 18 juillet 
dernier, le gouvernement ne semble pas vouloir ralentir le rythme. 

Les 5 et 6 septembre, le Premier ministre recevra l’ensemble des partenaires sociaux 
pour lancer une nouvelle phase de concertation et ainsi préparer la rédaction d’un projet 
de loi prévu à la fin de l’année. En parallèle, la ministre de la Santé, Agnès Buzyn, vient 
d’annoncer l’organisation d’une consultation citoyenne sans donner plus de détails. 
« Après cette rencontre, nous devrions avoir une vision plus précise des intentions du 
gouvernement, à la fois sur le calendrier et sur la manière dont il compte travailler avec 
nous, espère Frédéric Sève, secrétaire national de la CFDT. Le rapport Delevoye 
constitue une base de travail solide sur laquelle les discussions peuvent s’engager pour 
construire ce nouveau régime universel. Toutefois, si nous avons souligné la qualité de 
ce travail, de nombreux points nécessitent encore d’être précisés ou revus. » 

 

Les points de vigilance 

Si la CFDT partage l’ambition de créer un régime universel, elle reste en effet vigilante à 
ce que cette réforme soit bien l’occasion de créer un système plus juste qui prenne 
mieux en compte la pénibilité du travail et s’attaque à la question du minimum de 
pension. Par rapport aux préconisations du rapport Delevoye, la CFDT revendique 
notamment qu’une carrière complète conduise à une pension au niveau du Smic alors 
que rapport ne parle que de 85 %. L’instauration d’un âge d’équilibre collectif à 64 ans, 
différent de l’âge de départ légal à 62 ans, a été dénoncée d’emblée par la CFDT 
comme inutile et injuste. Enfin, la concertation qui s’annonce doit préciser la durée de la 
période de transition entre les deux systèmes et garantir que les droits acquis par les 
salariés au cours de leur carrière soient bien conservés. 

Alors que plusieurs organisations syndicales appellent déjà (en ordre dispersé) à la 
grève ou à la manifestation en septembre (les pilotes le 16 septembre, FO le 
21 septembre, CGT et Sud Rail le 24), la CFDT continue de faire le choix de la 
concertation. « Il y va de notre capacité à faire évoluer notre système de protection 
sociale pour qu’il soit plus juste et plus solidaire », rappelle Laurent Berger. 

 

https://www.cfdt.fr/portail/actualites/l-avenir-des-retraites/reforme-des-retraites-les-grandes-lignes-du-rapport-decryptees-srv1_1003292
https://www.cfdt.fr/portail/actualites/l-avenir-des-retraites/reforme-des-retraites-les-grandes-lignes-du-rapport-decryptees-srv1_1003292
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TÉLÉMÉDECINE 
LES PRÉMICES D’UNE RÉVOLUTION SOCIÉTALE  

La consultation médicale à distance va transformer notre rapport aux médecins. Au 
Favril, en Eure-et-Loir, les patients se rendront désormais dans une cabine médicalisée 
en mairie pour pratiquer leur autoexamen. Ils pourront y rencontrer un médecin d’un 
genre nouveau, derrière un écran, présent mais à distance… Cette petite commune de 
365 habitants est l’une des premières à installer une cabine de télémédecine dans les 
locaux de son hôtel de ville. Et ainsi offrir aux habitants la possibilité d’avoir accès à un 
médecin généraliste sans délai et à proximité de chez eux…/… 

Fondée en 2008, l’entreprise H4D, qui conçoit ces cabines médicales et qui 
commercialise ce service, espère beaucoup de cette expérimentation qui, si elle réussit, 
devrait permettre un développement des cabines dans d’autres territoires.…/… 

Lutter contre les déserts médicaux n’est qu’un des aspects de la révolution annoncée 
par la télémédecine. L’ensemble du monde de la santé au sens large s’y prépare. De 
nombreuses mutuelles proposent dans leur contrat, depuis plusieurs années déjà, le 
remboursement des téléconsultations. Avant de conquérir le monde rural, les cabines de 
H4D ont d’ailleurs été installées dans les locaux des grandes entreprises qui voulaient 
« offrir » ce service à leurs salariés. Elles sont une quarantaine aujourd’hui à avoir 
franchi le cap, comme Airbus à Toulouse, Almerys à Clermont-Ferrand ou la SNCF en 
région parisienne. Et, le 15 septembre dernier, le paysage a encore évolué quand les 
téléconsultations sont devenues remboursables par l’assurance-maladie (sous certaines 
conditions, lire ci-dessous) au même tarif qu’une visite dans un cabinet traditionnel, 
ouvrant la voie à un déploiement à grande échelle. …/… 

 

 

https://www.cfdt.fr/portail/actualites/l-avenir-des-
retraites/reforme-des-retraites-une-nouvelle-

concertation-s-engage-srv2_1005905 

 

      

Un remboursement très encadré 

Afin de pouvoir être remboursé d’une téléconsultation par la Sécurité sociale, le 
patient doit respecter le parcours de soins comme pour une consultation classique. 
En d’autres termes, la téléconsultation doit être faite avec son médecin traitant ou 
avec un spécialiste. Le patient doit être connu du médecin pour que ce dernier 
dispose des informations nécessaires à un suivi de qualité.  

Au moins une consultation physique (au cabinet, au domicile du patient ou dans un 
établissement sanitaire) doit avoir eu lieu avec ce médecin au cours des douze mois 
précédant la téléconsultation. De plus, la consultation doit nécessairement se faire 
par vidéo pour être prise en charge par l’assurance-maladie. Le conseil qu’un 
médecin peut donner à un patient par téléphone ne relève pas du champ de la 
téléconsultation remboursable. 

Des exceptions existent selon les situations, mais la règle générale est claire. La 
Sécurité sociale ne rembourse pas (pour l’instant) les consultations qui pourraient 
avoir lieu par l’intermédiaire de plateformes en ligne avec un médecin inconnu. 
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SEXISME 
 

 

 

 

 

 



LE MENSUEL 

Septembre 2019 

Page 8 

 

CONTACT CFDT 

Site de la CFDT Gfi : http://cfdtgfi.jimdo.com/ 

Vos représentant·e.s CFDT 
UES Gfi Informatique     Catherine LINTIGNAT cfdtgfi@yahoo.fr 06 45 81 26 02 

 

Gfi Informatique 

 Est Fabrice DEMORI f.demori@hotmail.fr 

 Grand Ouest Gaétan RYCKEBOER ouest.cfdtgfi@gmail.com 

 Ile de France Yassine FARES avec.cfdt.gfi@gmail.com 

  Consuelo FELIU LLOMBART gfi.cfdt@gmail.com 
  Patrick LOU lou.cfdt@free.fr 

Méditerranée Christophe SIMON cfdt.med@gmail.com 07 81 75 43 01 

 Nord Isabelle LUSZCZYK cfdtgfinord@gmail.com 06 32 27 96 70 

  Jean-Paul PORTOFERRI jpportoferri@hotmail.fr 06 81 50 25 52 

 Rhône Alpes Stéphane GLAÇON cfdt.gfi.rhonealpes@gmail.com 06 59 33 97 05 

 Sud-Ouest Didier POUSSON cfdt.gfi.sudouest@gmail.com 

  Marie-Claire TONIUTTI cfdtgfiit@gmail.com 
 

Gfi PROGICIELS 

 Reims Éric CASTELAIN eric51.cfdt@gmail.com 07 67 09 18 38 
 

Hors UES  Business Document Dominique BERNARDINI cfdt.bdoc@gmail.com  06 11 78 72 93 

 

Être informé·e par la CFDT 
Pour être régulièrement informé·e, par vos représentant·e.s CFDT, n’attendez plus avec impatience nos communications, 

demandez à recevoir une information actualisée par courriel. Envoyez un message à cfdtgfi@yahoo.fr avec une adresse 
privée autre que xxxxx@gfi.fr. 

Adhérer à la CFDT 
Contactez les représentant·e.s CFDT de votre périmètre. 

Vous avez adhéré à la CFDT avant d'être salarié·e Gfi, 
Signalez-vous auprès des représentant·e.s CFDT de votre périmètre. 

 

 

 

 

 

 

http://cfdtgfi.jimdo.com/
mailto:cfdtgfi@yahoo.fr
mailto:ouest.cfdtgfi@gmail.com
mailto:jpportoferri@hotmail.fr
mailto:cfdt.gfi.rhonealpes@gmail.com
mailto:cfdt.gfi.sudouest@gmail.com
mailto:cfdtgfiit@gmail.com
mailto:cfdtgfi@yahoo.fr
mailto:xxxxx@gfi.fr
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